
PA\880311FR.doc PE473.937v01-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des affaires étrangères

2011/2192(INI)

8.11.2011

PROJET D'AVIS
de la commission des affaires étrangères

à l'intention de la commission du développement

sur l'impact sur les interventions de la déconcentration de la gestion de l'aide 
extérieure par la Commission, de ses services centraux vers ses délégations
(2011/2192(INI))

Rapporteur pour avis: Kyriakos Mavronikolas



PE473.937v01-00 2/3 PA\880311FR.doc

FR

PA_NonLeg



PA\880311FR.doc 3/3 PE473.937v01-00

FR

SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. se félicite de la conclusion du rapport spécial n° 1/20111 de la Cour des comptes, selon 
laquelle la déconcentration a contribué à l'amélioration des interventions et à une 
efficacité accrue des procédures de gestion financière; 

2. se rallie à l'avis de la Cour des comptes selon lequel le principal avantage de l'appui 
budgétaire est qu'il permet un dialogue avec les bénéficiaires locaux sur les grands 
objectifs; relève qu'il faut exploiter pleinement cette possibilité, compte tenu du principe 
d'une approche différenciée ("more for more") qui sous-tend l'actuelle révision de la PEV; 
souligne que les délégations doivent disposer des ressources et de l'expertise 
indispensables pour une mise en œuvre efficace de ce dialogue;

3. regrette qu'aucune évaluation approfondie n'ait été effectuée, dans le cadre de la mise en 
place du SEAE, afin de déterminer le meilleur équilibre possible entre les postes 
consacrés aux questions politiques, aux questions commerciales et à l'aide au 
développement au sein des délégations.

4. considère que le taux élevé de renouvellement du personnel au sein des délégations est 
inacceptable (40 % des membres du personnel de la Commission sont des agents 
contractuels), étant donné que cela affaiblit la mémoire institutionnelle et nuit à l'efficacité 
des opérations;

5. invite la Commission et le SEAE à s'occuper plus particulièrement des questions mises en 
évidence par l'audit, notamment la charge de travail des délégations, le caractère suffisant 
des ressources humaines dans les différentes délégations et l'équilibre entre le personnel 
des délégations affecté à la gestion de l'aide et celui qui est affecté aux autres tâches;

6. souligne que, conformément à la décision portant création du Service européen pour 
l'action extérieure, tout le personnel travaillant au sein d'une délégation est placé sous 
l'autorité du chef de délégation, puisque conformément au traité de Lisbonne, il s'agit du 
seul moyen de garantir la cohérence de l’action extérieure de l’Union européenne dans un 
pays donné;
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